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(54) ENSEMBLE PIGNON ET PORTE-PIGNON DE DEMARREUR ACCOUPLES ELASTIQUEMENT

(57) L’invention porte principalement sur un ensem-
ble pignon et porte-pignon de démarreur comprenant un
porte-pignon (26) comprenant un tronçon de liaison (34),
un pignon d’entraînement (21) monté autour dudit tron-
çon de liaison (34) dudit porte-pignon (26), et un dispositif
élastique (37) monté entre ledit porte-pignon (26) et ledit
pignon d’entraînement (21), ledit dispositif élastique (37)
étant adapté à atténuer les vibrations dudit pignon d’en-

traînement (21) sur ledit porte-pignon (26).
Ainsi, en atténuant les vibrations au niveau du pi-

gnon d’entraînement, l’invention permet d’éviter une pro-
pagation des vibrations dans toute la chaîne de trans-
mission de mouvement du démarreur, ce qui le préserve
d’une usure précoce. Cela permet aussi d’avoir un bon
centrage du pignon sur l’arbre du rotor.
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Description

[0001] La présente invention porte sur un ensemble
pignon et porte-pignon de démarreur accouplés élasti-
quement entre eux. L’invention trouve une application
particulièrement avantageuse, mais non exclusive, avec
les véhicules équipés de la fonction d’arrêt et de re-dé-
marrage du moteur thermique (fonction dite "stop and
start" en anglais) en fonction des conditions de circula-
tion.
[0002] Afin de démarrer un moteur thermique, notam-
ment d’un véhicule automobile, il est connu d’utiliser une
machine électrique tournante sous la forme d’un démar-
reur pourvu d’un lanceur capable de transmettre une
énergie de rotation du démarreur à un vilebrequin du
moteur thermique par l’intermédiaire d’une couronne
d’entraînement.
[0003] Ce lanceur est monté sur un arbre d’entraîne-
ment accouplé avec l’arbre de la machine électrique par
l’intermédiaire un réducteur de vitesses. Le lanceur est
monté mobile en translation sur l’arbre d’entraînement
entre une position de repos dans laquelle les dents d’un
pignon d’entraînement sont dégagées des dents d’une
couronne de démarrage du moteur thermique, et une
position d’activation dans laquelle les dents du pignon
d’entraînement engrènent avec des dents de la couronne
de démarrage.
[0004] Ce lanceur peut subir des chocs mécaniques
importants lors du fonctionnement du démarreur, notam-
ment lors du lancement du moteur thermique. Par exem-
ple, en début de démarrage, lorsque la rotation du dé-
marreur commence, les dents du pignon peuvent glisser
contre les dents de la couronne d’entraînement avant de
s’engager entre celles-ci, ce qui provoque un phénomè-
ne de fraisage. Ce type de contraintes mécaniques su-
bies par le pignon est particulièrement important pour les
démarreurs utilisés avec les systèmes d’arrêt et de re-
démarrage automatique du moteur (système dit "stop
and start" en anglais) devant supporter un très grand
nombre de cycles de fonctionnement (de l’ordre de 250
000 cycles).
[0005] En outre, dans le cas d’un redémarrage du mo-
teur thermique alors que ce dernier n’est pas complète-
ment à l’arrêt, il peut se produire un engagement du pi-
gnon du démarreur dans la couronne de démarrage dans
une phase d’inversion du sens de rotation du moteur, ce
qui génère un pic de couple très important sur le pignon,
ainsi que des vibrations se répercutant dans toute la chaî-
ne de transmission de mouvement allant du pignon d’en-
traînement jusqu’au moteur électrique.
[0006] L’invention vise à remédier à au moins un de
ces inconvénients en proposant un ensemble pignon et
porte-pignon de démarreur comprenant:

- un porte-pignon comprenant un tronçon de liaison,
- un pignon d’entraînement monté autour dudit tron-

çon de liaison,

[0007] ledit ensemble comportant un dispositif élasti-
que monté entre ledit porte-pignon et ledit pignon d’en-
traînement, ledit dispositif élastique étant adapté à atté-
nuer les vibrations dudit pignon d’entraînement sur ledit
porte-pignon ,
[0008] caractérisé en ce que ledit pignon d’entraîne-
ment (21) est en appui sur ledit porte-pignon (26) majo-
ritairement par l’intermédiaire dudit dispositif élastique
(37) et le dispositif élastique (37) est monté entre le pi-
gnon (21) et le tronçon de liaison (34) du porte-pignon
(26).
[0009] Ainsi, en atténuant les vibrations au niveau du
pignon d’entraînement, l’invention permet d’éviter une
propagation des vibrations dans toute la chaîne de trans-
mission de mouvement du démarreur, ce qui le préserve
d’une usure précoce.
[0010] Le dispositif élastique est donc monté radiale-
ment entre le porte pignon et le pignon. Cela permet un
gain de place axiale du démarreur.
[0011] Selon une réalisation, un diamètre externe
maximum dudit tronçon de liaison dudit porte-pignon est
inférieur à un diamètre interne minimum dudit pignon
d’entraînement.
[0012] Selon une réalisation, ledit pignon d’entraîne-
ment est en appui sur ledit porte-pignon majoritairement
par l’intermédiaire dudit dispositif élastique.
[0013] Cela permet d’avoir un bon centrage du pignon
sur l’arbre du rotor. Le pignon s’use moins vite lors d’un
bon montage.
[0014] Selon une réalisation, ledit pignon d’entraîne-
ment est en appui sur ledit porte-pignon uniquement par
l’intermédiaire dudit dispositif élastique.
[0015] Selon un exemple du mode de réalisation ci-
dessus, le dispositif élastique centre le pignon par rapport
au porte-pignon. Autrement dit, ledit pignon d’entraîne-
ment est centré sur le porte pignon par le biais du dispo-
sitif élastique.
[0016] Cela permet d’avoir un effet de rotule. Le dis-
positif élastique peut être en élastomére.
[0017] L’élastomère centre le pignon et donc le pignon
a un effet de rotule sur le porte pignon et donc par rapport
à un arbre d’entraînement ce qui permet de récupérer
des défauts tels que dans un démarreur comprenant un
pignon sortant. Selon une réalisation, ledit dispositif élas-
tique est apte à coopérer avec au moins une cavité mé-
nagée dans ledit pignon d’entraînement et au moins une
cavité ménagée dans ledit porte-pignon.
[0018] Cela permet de ne pas prendre de la matière
(réalisation des cavités) sur une seule pièce mais parta-
ger le retrait de la matière. En effet, la réduction de ma-
tière entraîne une fragilisation des pièces.
[0019] Selon une réalisation, le ou les cavités dudit pi-
gnon d’entraînement et dudit porte-pignon présentent
une forme concave.
[0020] Cela permet d’utiliser des dispositifs élastiques
en forme de rouleau.
[0021] Selon une réalisation, ledit dispositif élastique
comprend un organe élastique s’étendant sur toute la
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circonférence dudit tronçon de liaison.
[0022] Cela permet d’avoir un montage simple, en effet
mettre une seule pièce est plus facile que plusieurs.
[0023] Selon une réalisation, ledit organe élastique
comprend une pluralité de protubérances externes des-
tinées à coopérer avec des cavités ménagées dans ledit
pignon d’entraînement formant chacune un logement
pour chaque protubérance externe de forme correspon-
dante et une pluralité de protubérances internes desti-
nées à coopérer avec des cavités ménagées dans ledit
porte-pignon formant chacune un logement pour chaque
protubérance interne de forme correspondante.
[0024] Cela permet d’avoir des plots non uniformes,
des efforts différents dans chaque plot.
[0025] Selon une réalisation, lesdites protubérances
externes et internes sont réparties angulairement de ma-
nière régulière suivant une circonférence dudit organe
élastique.
[0026] Cela permet d’avoir un montage plus simple et
un moyen de fabrication des pièces plus simple.
[0027] Selon une réalisation, lesdites protubérances
externes sont décalées angulairement par rapport auxdi-
tes protubérances internes.
[0028] Selon une réalisation, le nombre de protubé-
rances internes est différent du nombre de protubéran-
ces externes.
[0029] Cela permet de pouvoir utiliser le même porte
pignon pour différent type de pignon notamment des pi-
gnons ayant un nombre de dent impaire ou paire.
[0030] Le nombre de protubérance externe est fonc-
tion du nombre de dents du pignon.
[0031] Selon une réalisation, le nombre de protubé-
rances externes est supérieur au nombre de protubéran-
ces internes.
[0032] Selon une réalisation, ledit dispositif élastique
comprend une pluralité d’organes élastiques formés par
des plots.
[0033] Cela permet à l’élastomère de se déplacer et
de s’expanser dans différents espaces
[0034] Selon une réalisation, chacune des cavités du-
dit pignon d’entraînement est située en vis-à-vis d’une
cavité correspondante dudit porte-pignon pour former un
logement d’un plot.
[0035] Selon une réalisation, deux logements succes-
sifs sont séparés par au moins une première paroi issue
dudit pignon d’entraînement et/ou une deuxième paroi
issue dudit porte-pignon.
[0036] Cette ou ces parois sont agencée(s) pour em-
pêcher le plot de passer d’un logement à l’autre. Cela
permet de diminuer un risque de destruction de ou des
organes élastiques.
[0037] Selon une réalisation, un espace entre ledit pi-
gnon d’entraînement et ledit porte-pignon au niveau
d’une jonction entre deux logements est suffisamment
important pour autoriser le passage d’un plot d’un loge-
ment à l’autre.
[0038] Cela permet dans ce cas d’agir comme un limi-
teur de couple, en effet au-delà d’un couple le pignon se

met à tourner autour du porte pignon.
[0039] Selon une réalisation, ledit dispositif élastique
est réalisé dans un matériau élastomère ayant une du-
reté comprise 50 et 110 et notamment entre 70 et 99
Shore A.
[0040] L’invention a également pour objet un démar-
reur de moteur thermique de véhicule automobile com-
portant un ensemble tel que précédemment défini. L’in-
vention sera mieux comprise à la lecture de la description
qui suit et à l’examen des figures qui l’accompagnent.
Ces figures ne sont données qu’à titre illustratif mais nul-
lement limitatif de l’invention.

La figure 1 est une vue schématique de côté d’un
démarreur de moteur thermique de véhicule auto-
mobile selon la présente invention;

La figure 2 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation d’un ensemble pignon d’entraî-
nement et porte-pignon selon la présente invention;

La figure 3 est une vue en perspective du porte-pi-
gnon utilisé dans l’ensemble de la figure 2;

Les figures 4a et 4b sont respectivement des vues
en perspective et de face d’un organe élastique uti-
lisé dans l’ensemble de la figure 2;

La figure 5 est une vue en perspective du pignon
d’entraînement utilisé dans l’ensemble de la figure 2;

La figure 6 est une vue en perspective d’un deuxième
mode de réalisation d’un ensemble pignon d’entraî-
nement et porte-pignon selon la présente invention;

La figure 7 est une vue en perspective du pignon
d’entraînement et des plots élastiques utilisés dans
l’ensemble de la figure 6;

La figure 8 est une vue en perspective du porte-pi-
gnon et des plots élastiques utilisés dans l’ensemble
de la figure 6;

Les figures 9a à 9d sont des vues de face de l’en-
semble de la figure 6 illustrant différentes configura-
tions possibles des espaces entre les logements des
plots élastiques.

[0041] Les éléments identiques, similaires ou analo-
gues conservent la même référence d’une figure à
l’autre.
[0042] On a représenté schématiquement sur la figure
1 un démarreur 1 pour moteur à combustion interne de
véhicule automobile. Ce démarreur 1 à courant continu
comprend, d’une part, un rotor 2, encore appelé induit,
pouvant tourner autour d’un axe X, et d’autre part, un
stator 3, encore appelé inducteur, positionné autour du
rotor 2. Ce stator 3 comporte une culasse 4 portant un
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ensemble d’aimants permanents 5 destinés à produire
un champ inducteur. Les aimants permanents 5 sont con-
formés selon des segments cylindriques, en étant angu-
lairement répartis à intervalles réguliers à l’intérieur de
la culasse 4, et séparés uniformément du rotor 2 par un
entrefer radial 30.
[0043] Le rotor 2 comporte un corps de rotor 7 et un
bobinage 8 enroulé dans des encoches du corps de rotor
7. Le corps du rotor 7 consiste en un paquet de tôles
présentant des encoches longitudinales. Pour former le
bobinage 8, des fils conducteurs en forme d’épingle 11
sont enfilés à l’intérieur des encoches 16. Le bobinage
8 forme, de part et d’autre du corps 7, des chignons 9.
[0044] Le rotor 2 est pourvu, à l’arrière, d’un collecteur
12 comprenant une pluralité de pièces de contact con-
nectées électriquement aux éléments conducteurs, for-
més dans l’exemple considéré par les épingles 11 du
bobinage 8.
[0045] Un groupe de balais 13 et 14 est prévu pour
l’alimentation électrique du bobinage 8, l’un des balais
13 étant relié à la masse du démarreur 1 et un autre des
balais 14 étant relié à une borne électrique 15 d’un con-
tacteur 17. Les balais sont par exemple au nombre de
quatre.
[0046] Les balais 13 et 14 viennent frotter sur le col-
lecteur 12 lorsque le rotor 2 est en rotation, permettant
l’alimentation du rotor 2 par commutation du courant
électrique dans des sections du rotor 2.
[0047] Le contacteur 17 comprend, outre la borne 15
reliée au balai 14, une borne 29 destinée à être reliée à
une alimentation électrique du véhicule, notamment une
batterie.
[0048] Le démarreur 1 comporte en outre un ensemble
lanceur 19 monté de manière coulissante sur un arbre
d’entraînement 18 et pouvant être entraîné en rotation
autour de l’axe X par le rotor 2.
[0049] Un ensemble réducteur de vitesses 20 est in-
terposé entre un arbre du rotor 2 et l’arbre d’entraînement
18. L’ensemble lanceur 19 comporte un élément d’en-
traînement formé par un pignon 21 monté sur un porte-
pignon 26 et destiné à s’engager sur un organe d’entraî-
nement du moteur thermique, tel qu’une couronne de
démarrage.
[0050] L’ensemble lanceur 19 comprend en outre une
roue libre 22 et une rondelle poulie 23 définissant entre
elles une gorge 24 pour recevoir l’extrémité 25 d’une four-
chette 27. La fourchette 27 est actionnée par le contac-
teur 17 pour déplacer l’ensemble lanceur 19 par rapport
à l’arbre d’entraînement 18, suivant l’axe X, entre une
première position dans laquelle l’ensemble lanceur 19
entraîne le moteur thermique par l’intermédiaire du pi-
gnon d’entrainement 21, et une deuxième position dans
laquelle l’ensemble lanceur 19 est désengagé de la cou-
ronne d’entraînement du moteur thermique. Lors de l’ac-
tivation du contacteur 17, une plaque de contact interne
(non représentée) permet d’établir une connexion entre
les bornes 15 et 29 afin de mettre sous tension le moteur
électrique. Cette connexion sera coupée lors de la dé-

sactivation du contacteur 17.
[0051] Les figures 2 et 6 montrent un ensemble selon
la présente invention comportant le pignon 21 monté sur
le porte-pignon 26 d’axe Y destiné à être confondu avec
l’axe X. Le porte-pignon 26 comporte un manchon creux
31 muni d’un alésage interne 54 pour autoriser le pas-
sage de l’arbre d’entraînement 18. Le porte-pignon 26
comporte en outre à une de ses extrémités une piste 33
de la roue libre 22, et du côté opposé un tronçon de liaison
34 autour duquel est monté le pignon 21.
[0052] Le diamètre externe maximum du tronçon de
liaison 34 est inférieur au diamètre interne minimum du
pignon 21. Pour assurer l’accouplement en rotation entre
le pignon 21 et le porte-pignon 26, un dispositif élastique
37 est monté entre le pignon 21 et le tronçon de liaison
34 du porte-pignon 26. Le dispositif élastique 37 est
adapté à atténuer les vibrations du pignon 21 sur le porte-
pignon 26.
[0053] Dans le mode de réalisation des figures 2 à 5,
le dispositif élastique 37 comprend un organe élastique
38 s’étendant sur toute la circonférence du tronçon de
liaison 34. Plus précisément, comme cela est bien visible
sur les figures 4a et 4b, l’organe élastique 38 de forme
globalement annulaire comprend une pluralité de protu-
bérances externes 39 destinées à coopérer avec des
cavités 40 ménagées dans le pignon 21 (cf. figure 5)
formant chacune un logement pour chaque protubérance
39 de forme correspondante. L’organe élastique 38 com-
porte également une pluralité de protubérances internes
41 destinées à coopérer avec des cavités 42 ménagées
dans le porte-pignon 26 (cf. figure 3) formant chacune
un logement pour chaque protubérance 41 de forme cor-
respondante.
[0054] Les protubérances externes 39 s’étendent en
saillie depuis la périphérie externe de l’organe élastique
38, tandis que les protubérances internes 41 s’étendent
depuis la périphérie interne de l’organe élastique 38 en
saillie vers l’intérieur de l’organe élastique 38. Les cavités
40, 42 du pignon 21 et du porte-pignon 26 présentent
une forme concave. Une gorge 45 pourra être prévue
dans la partie médiane des protubérances externes 39
suivant toute la circonférence de l’organe 38.
[0055] Les protubérances externes 39 et internes 41
sont réparties angulairement de manière régulière sui-
vant une circonférence de l’organe élastique 38. Les pro-
tubérances externes 39 sont décalées angulairement par
rapport aux protubérances internes 41. En l’occurrence,
le nombre de protubérances internes 41 est différent du
nombre de protubérances externes 39. En effet, le nom-
bre de protubérances externes 39 est supérieur au nom-
bre de protubérances internes 41.
[0056] Toutefois, en variante, les nombres de protu-
bérances externes 39 et internes 41 pourront être iden-
tiques, tandis que les protubérances externes 39 et in-
ternes 41 pourront être angulairement alignées les unes
par rapport aux autres. En effet, la configuration des pro-
tubérances 39, 41 pourra être adaptée en fonction de
l’application et des efforts à transmettre entre les pièces.
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[0057] Comme on peut le voir sur la figure 2, le pignon
21 est maintenu axialement au moyen d’une butée 48
prenant par exemple la forme d’un circlips engagé à l’in-
térieur d’une rainure 49 ménagée en périphérie externe
du tronçon de liaison 34. L’organe élastique 38 est main-
tenu entre un épaulement 51 du porte-pignon 26 et un
rebord annulaire 52 du pignon 21 dirigé vers l’intérieur
du pignon 21. L’organe élastique 38 pourra être compri-
mé axialement entre ces deux éléments 51, 52 en cas
de contact du pignon 21 avec les dents de la couronne
de démarrage de manière à absorber les chocs.
[0058] En outre, un alésage traversant 53 pourra être
réalisé dans le tronçon de liaison 34 de manière à dé-
boucher, d’une part, du côté de l’alésage 54 autorisant
le passage de l’arbre 18 et, d’autre part, du côté de l’ex-
trémité opposée du porte-pignon 26.
[0059] Dans le mode de réalisation des figures 6 à 9d,
le dispositif élastique 37 comprend une pluralité d’orga-
nes élastiques formés par des plots 56. Le pignon 21
montré sur la figure 7 comporte alors des demi-loge-
ments 57 situés chacun en vis-à-vis d’un demi-logement
58 correspondant du porte-pignon 26 montré sur la figure
8 pour former un logement 60 d’un plot 56 (cf. figures 9a
à 9d).
[0060] Le diamètre externe maximum du tronçon de
liaison 34 du porte-pignon 26 étant inférieur au diamètre
interne minimum du pignon 21, l’accouplement en rota-
tion entre le pignon 21 et le porte-pignon 26 est réalisé
par les plots 56 coopérant chacun avec un demi-loge-
ment 57 du pignon 21 et un demi-logement 58 corres-
pondant en vis-à-vis du porte-pignon 26.
[0061] L’espace E entre le pignon 21 et le porte-pignon
26 au niveau de la jonction entre deux logements 60 pour-
ra être très faible afin que les plots 56 restent à l’intérieur
de leur logement 60 correspondant, comme cela est il-
lustré par la figure 9a. Toutefois, de préférence, comme
cela est illustré par les figures 9b à 9d, l’espace E est
suffisamment important pour autoriser le passage d’un
plot 56 d’un logement 60 à l’autre.
[0062] Il est possible de faire varier l’espace E en fonc-
tion de l’application. Plus l’espace E est grand (cf. figure
9c), moins le couple appliqué sur le pignon 21 devra être
important pour autoriser le passage des plots 56 d’un
logement 60 à l’autre. Inversement, plus l’espace E est
petit (cf. figure 9b), plus le couple appliqué sur le pignon
21 devra être élevé pour autoriser le passage des plots
56 d’un logement 60 à l’autre. Le couple à appliquer pour
faire passer le ou les plots 56 d’un logement à l’autre
dépend également de la dureté du matériau des plots 56
décrit plus en détails ci-après.
[0063] L’espace E est en l’occurrence défini par l’écart
radial entre une première paroi 61 issue du pignon 21 et
une deuxième paroi 62 issue du porte-pignon 26. En va-
riante, on supprime une des deux parois 61, 62 (cf. figure
9d) et on adapte la longueur de la paroi restante.
[0064] Comme on peut le voir sur la figure 6, le pignon
21 est maintenu axialement au moyen d’une butée 48
prenant par exemple la forme d’un circlips engagé à l’in-

térieur d’une rainure 49 ménagée en périphérie externe
du tronçon de liaison 34. Par ailleurs, les plots élastiques
56 sont maintenus entre un épaulement 51 du porte-pi-
gnon 26 visible en figure 8 et un fond 65 d’orientation
radiale des demi-logements 57 du pignon 21 visible en
figure 7. Comme les plots 56 dépassent légèrement axia-
lement des demi-logements 57 du pignon 21, les plots
56 pourront être comprimés axialement en cas de contact
du pignon 21 avec les dents de la couronne de démar-
rage de manière à absorber les chocs.
[0065] Le dispositif élastique 37 formé par l’organe
élastique 38 annulaire ou l’ensemble de plots 56 est réa-
lisé avantageusement dans un matériau élastomère
ayant une dureté comprise entre 70 et 99 Shore A. Le
matériau utilisé pourra par exemple être un élastomère
de type "Courbhane" (marque déposée).

Revendications

1. Ensemble pignon et porte-pignon de démarreur
comprenant:

- un porte-pignon (26) comprenant un tronçon
de liaison (34),
- un pignon d’entraînement (21) monté autour
dudit tronçon de liaison (34) dudit porte-pignon
(26),

ledit ensemble comportant un dispositif élastique
(37) monté entre ledit porte-pignon (26) et ledit pi-
gnon d’entraînement (21), ledit dispositif élastique
(37) étant adapté à atténuer les vibrations dudit pi-
gnon d’entraînement (21) sur ledit porte-pignon (26)
et
caractérisé en ce que ledit pignon d’entraînement
(21) est en appui sur ledit porte-pignon (26) majori-
tairement par l’intermédiaire dudit dispositif élasti-
que (37) et en ce que le dispositif élastique (37) est
monté entre le pignon (21) et le tronçon de liaison
(34) du porte-pignon (26).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’un diamètre externe maximum dudit tronçon
de liaison (34) dudit porte-pignon (26) est inférieur
à un diamètre interne minimum dudit pignon d’en-
traînement (21).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit pignon d’entraînement (21) est cen-
tré sur le porte pignon par le biais du dispositif élas-
tique.

4. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit pignon d’entraînement (21) est en
appui sur ledit porte-pignon (26) uniquement par l’in-
termédiaire dudit dispositif élastique (37).
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5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que ledit dispositif
élastique (37) est apte à coopérer avec au moins
une cavité (40, 57) ménagée dans ledit pignon d’en-
traînement (21) et au moins une cavité (42, 58) mé-
nagée dans ledit porte-pignon (26).

6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le ou les cavités (40, 57, 42, 58) dudit pignon
d’entraînement (21) et dudit porte-pignon (26) pré-
sentent une forme concave.

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ledit dispositif
élastique (37) comprend un organe élastique (38)
s’étendant sur toute la circonférence dudit tronçon
de liaison (34).

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit organe élastique (38) comprend une
pluralité de protubérances externes (39) destinées
à coopérer avec des cavités (40) ménagées dans
ledit pignon d’entraînement (21) formant chacune un
logement pour chaque protubérance externe (39) de
forme correspondante, et une pluralité de protubé-
rances internes (41) destinées à coopérer avec des
cavités (42) ménagées dans ledit porte-pignon (26)
formant chacune un logement pour chaque protubé-
rance interne (41) de forme correspondante.

9. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé en
ce que lesdites protubérances externes (39) et in-
ternes (41) sont réparties angulairement de manière
régulière suivant une circonférence dudit organe
élastique (38).

10. Ensemble selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que lesdites protubérances externes (39) sont
décalées angulairement par rapport auxdites protu-
bérances internes (41).

11. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 10, caractérisé en ce que le nombre de
protubérances internes est différent du nombre de
protubérances externes (39).

12. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 à 11, caractérisé en ce que le nombre de
protubérances externes (39) est supérieur au nom-
bre de protubérances internes (41).

13. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ledit dispositif
élastique (37) comprend une pluralité d’organes
élastiques formés par des plots (56).

14. Ensemble selon les revendications 5 et 13, carac-
térisé en ce que chacune des cavités (57) dudit pi-

gnon d’entraînement (21) est située en vis-à-vis
d’une cavité (58) correspondante dudit porte-pignon
(26) pour former un logement (60) d’un plot (56).

15. Ensemble selon la revendication 14, caractérisé en
ce que deux logements (60) successifs sont séparés
par au moins une première paroi (61) issue dudit
pignon d’entraînement (21) et/ou une deuxième pa-
roi (62) issue dudit porte-pignon (26).

16. Ensemble selon la revendication 14 ou 15, caracté-
risé en ce qu’un espace (E) entre ledit pignon d’en-
traînement (21) et ledit porte-pignon (26) au niveau
d’une jonction entre deux logements (60) est suffi-
samment important pour autoriser le passage d’un
plot (56) d’un logement (60) à l’autre.

17. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 16, caractérisé en ce que ledit dispositif
élastique (37) est réalisé dans un matériau élasto-
mère ayant une dureté comprise entre 70 et 99 Shore
A.

18. Démarreur de moteur thermique de véhicule auto-
mobile comportant un ensemble tel que défini selon
l’une quelconque des revendications précédentes.
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